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     République Française

     _
MAIRIE DE LA VILLE D’EU





            _______

 (Seine-Maritime)
CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 

25 MAI 2007

-=-=-=-=-

COMPTE RENDU N°4


L’an  deux  mil sept,  le vingt cinq mai, à 18 heures, le Conseil Municipal de la Ville d’EU s’est réuni à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur François GOUET, Maire, en   session, par  suite de la convocation faite par Monsieur le Maire dans le délai voulu par la loi. 


Madame BENOIT désignée comme secrétaire de séance, procède à  l’appel nominal. 


Présents : MM. GOUET,  Maire, Mme MALLET, SELLIER, POUYMAYON,  Mlle VERGNAUD, LAMORIL, GRANDSERT, LAFITTE et C. PALLIER à partir de la 2ème question, DATOUR, LECUYER, Mme RADE, Mme MAINE , Mme DUBAELE, Mme DESBIENDRAS, Mme SALAMOUNI, Mme BENOIT, L. PALLIER, Mme MICHEL, Mme GAOUYER à partir de la question n°10, GREBOVAL, MARTIN, Mme BRIFFARD à partir de la question n°2, Mme VAS.


Représentés : Mr GOUTTENOIRE par Mr GOUET,  Mr LAFITTE par Mme MALLET pour la 1ère question ,                   Mr VITAUX par Mr POUYMAYON, Mme FRANCOIS par Mme DUBAELE, Mme GAOUYER par Mme VAS jusqu’à la question n°9, Mr FORGET par Mr MARTIN .


Absents excusés :  Mr C. PALLIER pour la 1ère question, Mme SANSON, Mme BRIFFARD pour la 1ère question.


Les Conseillers présents, formant la majorité des Membres en exercice, Monsieur le Maire déclare la séance ouverte.

1) PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 13 AVRIL 2007 – APPROBATION


Le procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal en date du 13 Avril 2007 est soumis à l’approbation du Conseil Municipal.


Aucune observation particulière n’étant formulée, le procès-verbal est approuvé à l’unanimité

2) MESSAGE DE MONSIEUR LE MAIRE EN REPONSE AUX DECLARATIONS DE L’OPPOSITION


Monsieur le Maire fait la déclaration suivante en réponse à la déclaration que l’opposition a faite lors de la séance du Conseil Municipal du 13 avril 2007 :


« Mesdames et Messieurs les Elus,


La présente déclaration s’adresse au groupe de l’opposition.


N’ayant pu, par protocole imposé, entendre les remarques formulées par Madame GAOUYER, au nom de votre groupe, lors du débat de validation des comptes administratifs 2006 et ayant pris connaissance par la suite, de la teneur de votre argumentation, je tenais à y répondre publiquement et à vous faire part de mon indignation, voire de mon écœurement devant la bassesse de vos propos, récurrents chaque année.


Et sans surprise, sur la base de ces rabâchages habituels, vous votez systématiquement et unanimement contre les comptes administratifs, ce qui est parfaitement votre droit, à l’exception bien sûr, du poste subventions.


Ce n’est plus une rengaine, c’est une scie.


Vous trouvez toujours que les dépenses sont trop élevées, ce qui est parfaitement votre droit mais vous excluez de cette logique, le poste subventions, que vous trouvez, par une curieuse mathématique dont vous avez le secret, insuffisant. Bien entendu, cet argument est destiné à vous servir de faire-valoir auprès des associations génératrices de suffrages électoraux.


Pour quelles raisons sensées, ôtez-vous du calcul les réserves pour le sport et les réserves diverses qui sont destinées à être distribuées en cours d’année, avec l’approbation municipale et qui sont provisionnées à ce titre, en début d’exercice. Quelle alchimie bizarre !


En réalité, toutes les associations Eudoises savent très bien que les subventions qui leur sont dispensées, ont été majorées de 55 % en 6 ans et ont plus que triplé en 12 ans de mes deux mandatures successives. Votre argument à ce sujet est donc parfaitement inopérant.


Votre litanie sur le montant de l’endettement de la commune est également démagogique et on vous y a répondu à plusieurs reprises.


Il n’est pas sérieux de comparer le ratio Eudois avec celui des autres communes car vous savez fort bien qu'il est nécessaire de tenir compte des spécificités patrimoniales de la ville. Je n'y reviendrai pas.


De plus, en des termes exagérés donc insignifiants, selon la formule de Talleyrand, vous parlez « d'endettement effrayant ». Pourtant, emprunter pour investir, c'est créer des richesses pour l'avenir. J'ai cru entendre une formulation à peu près semblable, pendant la campagne Présidentielle, de la part de la candidate des gauches réunies pour la circonstance et pour une fois, j'ai personnellement trouvé que son argumentation était saine.


Pour concrétiser cette déclaration en forme de protestation, je dirai que les exemples que vous citez, à l'appui de votre expression écrite, me sont complètement obscurs et même abscons, sans que je fasse appel pour cela, aux calembours qui me sont si chers ainsi qu'à Monsieur GREBOVAL.


Exemples :

· J'ignore tout de ce que vous voulez dire au sujet des reproches que nous aurions faits à un fonctionnaire de l'Etat. Je n’ai pas compris, soyez plus précis.

· Jamais, nous n'avons fait voter le renvoi d'un membre du personnel par une commission municipale. Il a été demandé par l'adjoint à la commission concernée son avis sur un licenciement éventuel. Ce n'est pas pareil et n'est pas proscrit par le Code du Travail.


Peut-être les propos vous ont-ils été mal rapportés et ou les avez-vous mal compris ? Peut-être l'adjoint en cause, n'a-t-il pas eu le sens de la formulation auquel vous semblez très attachés mais que vous n'utilisez pourtant pas lorsque vous vous adressez à moi.


De plus, nul licenciement n'a été prononcé. Alors, pourquoi ainsi jouer le rôle de pompier incendiaire, si ce n'est à nouveau, pour des raisons électorales ?

· Touffu et confus également, le propos sur la Halte Garderie alors qu'il est clair pour tout le monde que le projet de transfert de ce service est programmé pour 2007 et qu'il n'était donc pas budgété en 2006. En 2006 donc, c'était  bien un voeu pieux, où est le problème ?

· Abstraite et incompréhensible également votre déclaration concernant la bibliothèque. Elle a été réalisée lorsque les finances communales le permettaient. C'est donc au contraire, un exemple de gestion sage et raisonnable.

L'Arlésienne puisque vous utilisez ce terme, c'est une chose ou une personne dont on parle beaucoup mais que l'on ne voit jamais. La Bibliothèque faisait partie de notre programme électoral. Nous l'avons maintenant vue. Ce n'est donc pas une arlésienne. Une ineptie de plus à votre passif.

· La Piste d'Athlétisme terminée effectivement fin 2005, va être inaugurée dans deux jours. Mais elle a été utilisée normalement par les athlètes dès 2006. 

Pourquoi ce décalage ?

Savez-vous que c'est à la demande du club utilisateur que l'inauguration a été reportée à l'année 2007, pour permettre la mise en place d'une véritable compétition officielle valorisant la manifestation et donc, il fallait que le COB prenne date dans le calendrier de la Fédération.

Nous aurons donc ce week-end, des épreuves combinées reconnues au niveau régional comptant pour la sélection nationale.

S'il vous plait, renseignez-vous donc à bonne source avant de proférer des affirmations injustifiées et de nul effet.

· Le kiosque à poissons sera, ne vous en déplaise, inauguré pour sa part, dans trois semaines avec la participation du Conseil Supérieur de la Pêche. La construction a pris effectivement quelques retards dus, d'une part à des difficultés avec les entreprises intervenantes, comme en connaissent parfois les chantiers communaux, nos voisins ne diront pas le contraire et d'autre part, à des problèmes de sécurité et de gestion lorsqu'il était question de transfert et de la cessation des activités dans notre commune, du Conseil Supérieur de la Pêche, ce n’est plus le cas aujourd’hui.



Mais, contrairement à ce que vous affirmez, les travaux sont bien terminés. Il est possible que la superficie soit réduite mais la technologie est grande et l'importance d'un chantier ne se mesure pas à l'aune de sa surface.



Quant à comparer ce lieu à des latrines, je vous laisse la responsabilité de cette trivialité qui ne vous honore pas. Décidément, pour vous, les arguments n'ont pas d'odeur comme aurait pu le formuler l'empereur Vespasien.



Je regrette par ailleurs, de façon globale, le ton choquant de votre vindicte qui se voudrait encline à une verve humoristique que vous ne maîtrisez pas. Parlerai-je de vos métaphores : de l'obstination besogneuse du bœuf de labour, de l'eau du bain, de la citation non attribuée sur l'ennui et la béatitude dont le sens n'est pas évident au premier abord.



Enfin, je réserve pour la fin, « in coda venenum » à la fin le venin, la réponse à votre allusion indigne sur l'utilisation du budget « fêtes et cérémonies ». Il y a bien longtemps que vous n'en aviez plus parlé. L’approche de la période électorale vous oblige t-elle à de telles insinuations fallacieuses. Votre terrain de chasse est-il si petit ? Non, Madame (là je m’adresse à Madame GAOUYER qui n’est pas là mais ce n’est pas grave) nous n'arrosons pas les électeurs en vue des élections.



Votre groupe qui participe à la vie associative Eudoise, sait très bien que la Municipalité est sollicitée pour doter en nature, les nombreuses manifestations conviviales qu'elles organisent. De plus en 2007 et cela a été dit en commission budgétaire, ce poste au budget primitif comprend pour 20 000 euros, les cérémonies relatives au 30ème anniversaire du jumelage auxquelles vous participez également activement ainsi que 3000 euros de majoration du contrat temps libre, ce qui justifie globalement la majoration dont vous vous gaussez. Prétendez-vous l'ignorer ? Ce serait navrant.



Retour de boomerang. 



Je vous prie, Mesdames et Messieurs, d'excuser la longueur de cette réplique mais il est, vous le savez depuis peu, de justes colères qui naîtraient de l'indignation.



Ne pas répondre, argument par argument, à ce qui a été dit par esprit électoraliste et de façon volontairement trompeuse et polémique, eût été un consentement aux yeux de nos administrés et un renoncement aux valeurs de mon éthique personnelle. La réponse est à la hauteur de la diatribe.



Non, Madame, mes colistiers ne s'ennuient pas. Ceux qui veulent travailler, travaillent au sein des commissions dans la volonté d'être utiles à la ville.



Non, Madame, nous n'avons pas de tracas. Nous ne connaissons que le souci du travail, du travail bien fait, non dicté par une hiérarchie de parti, pour le seul bienfait de nos administrés.



De qui se moque-t-on, demandez-vous ! Craignez qu'à la fin, ce ne soit pas de vous.



Je dis tout cela avec force et conviction. Ce n'est assurément pas la méthode Coué, mais la méthode Gouet. »

Arrivée de Mme BRIFFARD.



Monsieur GREBOVAL : « J’aimerais quand même dire un petit mot. Je n’ai pas de commentaire à faire mais je ne vois pas pourquoi l’on m’accuse soit disant …. »



Monsieur GOUET : « Non, j’ai dit avec le terme « abscons » que je ne faisais pas de calembours comme je les aime et comme toi-même tu les aimes. »



Monsieur GREBOVAL : « Nous ne ferons pas de commentaire à ce sujet. »



Arrivées de Messieurs LAFITTE et PALLIER.



3) DECISIONS BUDGETAIRES MODIFICATIVES


Il est demandé au Conseil Municipal de donner son accord pour les décisions budgétaires modificatives des  Budgets ville et camping  suivant  les tableaux joints  en annexe n°1.


Monsieur GOUET : « Monsieur l’Adjoint aux finances n’étant pas là, je vais demander au Directeur Général des Services de vous les présenter.»


Mr GASTON : «  Sur le budget principal, en ce qui concerne le montant de 11 960 €, le tracteur communal dont on avait parlé à la dernière réunion coûtait 65 000 € de mémoire avec une reprise de 10 000 €  H.T. On avait considéré que la facture aurait été éditée par la Société auprès de laquelle on a acheté le tracteur en tenant compte de cette remise mais en fait, elle a été éditée globalement et on a eu ensuite un avoir de 10 000 € que l’on est obligé d’intégrer dans le budget communal. Double rectification également car l’on avait considéré que cette vente de tracteur de 10 000 € était du fonctionnement alors que cela n’en était pas mais on a eu une subvention complémentaire de solidarité rurale 1ère fraction de 10 000 €.


La deuxième modification budgétaire concerne le camping, aménagement du terrain de camping. C’est tout simplement une opération budgétaire car nous sommes tout doucement en train d’évoluer vers une comptabilité pour le camping qui prendra en compte le fonctionnement réel du camping et il s’agit là d’un transfert d’une tondeuse. Une tondeuse qui était au budget de la ville et qui est transférée au budget du camping. C’est un transfert de l’actif de la ville à l’actif du camping.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne son accord pour ces décisions budgétaires modificatives.

4) ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS COMMUNALES EXCEPTIONNELLES

Il est proposé à l’Assemblée l’attribution des subventions suivantes et les transferts de crédits nécessaires à leur versement :


Il est rappelé que  des crédits d’un montant de 35 000 € ont été inscrits au Budget Primitif 2007 pour constituer une réserve de subventions allouées à titre exceptionnel aux associations sportives.


     Une 1ère répartition est proposée :


     - VELOCE-CLUB EUDOIS ET BRESLOIS


     . Course d’ouverture  Challenge Eudois




    
          915 €


     . Grand prix de la Ville d’Eu          

         

       
    
       2 300 €


     - U.N.S.S. LYCEE ANGUIER-CAYET

     . Participation de l’Equipe VTT garçons aux Championnats de


       France de Super-Besse






          350 €


     . Participation de l’Equipe Hand-ball Féminin aux Championnats


       de France de Reims







          350 €


     - ASSOCIATION SPORTIVE LE TREPORT


    . Sur création d’un club de basket au Tréport, dédommagement


      de l’entraîneur






                        200 €


     - ATHLETE DE HAUT NIVEAU


     . Aide particulière pour sportif classé haut niveau – 



          600 €

                   Mlle Fanny LE SAUSSE - navigatrice


     - C.O.B. ATHLETISME


     . Inauguration des installations d’athlétisme « Michel Wattebled »     
                     7 500 €


     . Corrida pédestre 2006 (solde)




                                   3 000 €


     - BOULES  CLUB 3 VILLES SOEURS

     . Tournoi de pétanque Régional à Mers les Bains


                                      500 €

     Il est nécessaire d’effectuer un transfert de ces sommes du cpte « Diverses manifestations sportives » aux comptes : VELOCE CLUB EUDOIS et BRESLOIS, U.N.S.S. LYCEE ANGUIER-CAYET, ASSOC.SPORTIVE LE TREPORT, COB ATHLETISME, BOULE CLUB 3 VILLES SŒURS et à Mlle Fanny LE SAUSSE.


     Monsieur POUYMAYON : « Je vais vous donner quelques explications même si vous n’avez pas de question.


    Pour le VELOCE CLUB EUDOIS, c’est récurrent, c’est ce que l’on retrouve tous les ans, l’UNSS du Lycée Anguier : ils sont allés au Championnat de France, le VTT a d’ailleurs terminé 13ème, l’Equipe de Hand Féminine a terminé 6ème, donc ce n’est pas si mal. Ils m’ont demandé de les aider, ce qui m’a semblé tout à fait logique puisque ce sont des jeunes de la ville d’Eu, cela répond à la hauteur de ce qu’ils ont souhaité.


Pour les 200 € , nous avions eu une demande de constitution d’un club de basket au Tréport et je m’étais mis d’accord avec mon collègue adjoint au sport du Tréport  pour que les Municipalités du Tréport et de Eu puissent aider cette création de club de basket et pour ce faire, on s’était engagé à faire venir un entraîneur diplômé de manière à ce que les sportifs soient bénéficiaires d’un entraînement de qualité et puis, pour des raisons d’ordre administratif puisque des parents n’ont pas voulu s’investir pour la constitution d’un club, cette constitution a été abandonnée mais il a fallu néanmoins rétribuer surtout les frais de déplacement de l’entraîneur qui venait de Dieppe. Donc, on s’était mis d’accord sur ces 200 € et le Tréport a eu une répartition un peu plus élevée. Voilà mais c’était d’un commun accord avec le Tréport.


Pour l’athlète de haut niveau, c’est une jeune fille de la ville d’Eu qui est classée au  niveau ministériel et qui est navigatrice. Elle est licenciée au Club de Gamaches et elle a demandé une aide exceptionnelle qui ne sera pas forcément renouvelable, elle est ponctuelle.


Pour le COB Athlétisme, ces 7 500 € sont pour l’organisation des compétitions qui ont lieu sur le week-end plus l’inauguration de la piste d’athlétisme avec toutes les festivités qui vont avec.


Pour la corrida pédestre, souvenez-vous, l’année dernière on leur avait accordé 5 000 € et pour éviter en fin d’année de faire une convention particulière, nous avions décidé de leur octroyer 2 000 € de façon à ne pas dépasser la somme butoir. Par contre, cette année, nous avons signé une convention puisqu’elle vous a été présentée en début d’année pour le COB Athlétisme et là, nous leur versons le solde qui leur avait été promis.


Pour le club de boules des 3 villes sœurs, c’est pour leur tournoi au niveau régional.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise l’attribution de ces subventions et les transferts de crédits qui sont nécessaires pour leur versement.

5) BOIS L’ABBE – SIGNATURE D’UN BAIL EMPHYTEOTIQUE AVEC L’ETAT

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée :


« Il est proposé la signature d’un bail emphytéotique d’une durée de 30 ans entre la Commune et l’ETAT assisté de l’ONF et du CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-MARITIME, pour la location des biens suivants :


- sur la ville d’Eu : 10 parcelles de terrain d’une superficie totale de 22 ha 97a 84 ca figurant au cadastre de la commune sous les N°s : 328,330,333,14,15, 16,335, 339, 21, 338 de la section C,


- sur la ville de St Pierre en Val – Lieudit « Triage d’Eu » : 1 parcelle de terrain d’une superficie de 1 ha 20a 88ca figurant au cadastre de ladite commune sous le N° 1002 de la section A.


La durée de la présente location est fixée à 30 années entières et consécutives à partir du 1er janvier 2007.


Le montant du loyer annuel est fixé à 3 000 € payable d’avance à la caisse du Régisseur de l’Office National des Forêts.


Le loyer sera révisable le 1er janvier de chaque année en fonction du pourcentage de la variation annuelle de l’indice du coût de la construction publiée par l’INSEE.


La Commune aura également à sa charge


-  les impôts fonciers sur Eu (pour 2007 : 432 €) et Saint Pierre en Val (pour 2007 : 32 €) avec possibilité d’exonération totale en 2008,


- les salaires du conservateur des hypothèques (exigibles en application de l’article 296 de l’annexe II du code général des impôts – la valeur locative annuelle réelle des terrains loués est fixée à 12 045 €) qui s’élèveront à 10 % du coût de la valeur locative, 


- le coût de la publicité,


- les frais d’acte.


Les conditions générales de ce bail sont définies dans le document joint en annexe n°2.


Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser la signature de ce bail emphytéotique sous réserve de l’accord de la Sous-Préfecture.


En effet, les partenaires ont souhaité que le Préfet donne son accord sur ce document pour l’Etat et qui a délégué ses pouvoirs à Monsieur le Sous-Préfet et c’est ce qui explique un peu que ce point n’arrive à l’ordre du jour qu’aujourd’hui, mois de mai, parce vous savez que le Sous-Préfet de Dieppe est parti, qu’il est remplacé, maintenant depuis plus d’un mois, il est en période de réserve et que la réunion qui était prévue à Dieppe ne pourra avoir lieu que dans la deuxième quinzaine du mois de juin. Donc, pour ne pas retarder cela, on vous le fait adopter sous réserve de l’accord de Mr le Sous-Préfet qui est à venir.


Y a t-il des questions ? Auquel cas, Mr CHOLET ici présent, pourra y répondre.


Mr MARTIN : « Juste une petite question par rapport à la démarche administrative, y a-t-il un risque d’avoir un blocage par le Sous-Préfet ? » 


Monsieur le Maire : « Non, je ne pense pas qu’il y ait de risque parce qu’il y a avis favorable de tous les autres partenaires, c’est juste pour avoir l’aval officiel de l’Etat , s’il n’y a pas d’autre question, je vous remercie de bien vouloir donner votre accord sur la signature de ce bail emphytéotique. »


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne son accord pour la signature de ce bail.

6) SERVICE MUNICIPAL D’ARCHEOLOGIE – DIAGNOSTIC D’ARCHEOLOGIE - PREVENTIVE SUR LA ZONE

     INDUSTRIELLE DE GROS JACQUES 

Monsieur le Maire: « Dans le cadre de l’aménagement de la Zone Industrielle de Gros-Jacques, la Communauté de Communes interrégionale de Gros-Jacques est soumise aux procédures relatives à l’archéologie préventive. La première phase – dite de diagnostic – a été confiée à l’Institut National de recherches Archéologiques Préventives (INRAP), vu l’arrêté du Préfet de la Région Picardie n°2005-603959A1 du 17 février 2006.


Vu la demande faite par l’INRAP au Service Municipal d’Archéologie de la Ville d’Eu de procéder à la présente fouille,

               il est demandé au Conseil Municipal de donner son accord pour la proposition de devis jointe en annexe n°3 et d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents nécessaires pour la mise en œuvre de cette opération de fouilles.
              Ce devis s’élève à la somme de 17 295,68 €.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne son accord pour la proposition de devis et autorise Monsieur le Maire ou son représentant, à signer tous documents nécessaires pour la mise en œuvre de cette opération. 

7) BOIS L’ABBE – DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES EN DIRECTION DU JEUNE  PUBLIC SUR LE SITE 

    ARCHEOLOGIQUE – DEMANDE DE SUBVENTION 



Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : « Dès la reprise des activités archéologiques en 1995, le site du Bois l’Abbé s’est tourné vers les établissements scolaires et de loisirs pour permettre aux jeunes de s’approprier leur patrimoine.



Un programme « à la carte » est proposé aux différents établissements. Les modules sont variés, allant de la simple visite du site couplée à une initiation à la fouille archéologique, jusqu’à des ateliers pratiques sur le thème des savoir-faire antiques (céramique, mosaïque, fonderie…).



Devant leur succès, ces initiatives sont en constante croissance et demandent la mise en place de moyens supplémentaires pour répondre aux attentes du public.

               Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

	Dépenses – montant H.T
	Recettes  H.T

	Dépenses subventionnables 
	4 673,23 €
	Subvention (64,20 %) escomptée
	 3 000,00 €

	
	
	Participation de la ville
	 1 673,23 €



Monsieur le Maire : « Mr GASTON, vous me confirmez que ces dépenses sont inscrites au budget primitif ? »


Mr GASTON « Oui, tout à fait, puisqu’il s’agit d’opérations que l’on réalise chaque année et l’on a l’opportunité d’obtenir une subvention. »


Le Conseil Municipal, 


vu le plan de financement prévisionnel ci-dessus et la nécessité de mettre en œuvre ces moyens supplémentaires,


après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

· approuve la réalisation de ce projet et son mode de financement,

- 
autorise Monsieur le Maire ou son représentant, à solliciter une subvention auprès de la DRAC de Haute-Normandie,

· autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer le cas échéant la convention de subventionnement relative à ce projet,

· autorise Monsieur le Maire ou son représentant à engager les dépenses relatives au développement des activités archéologiques en direction du jeune public.

8) PERSONNEL COMMUNAL

A)  Emploi de vacataire 

Considérant que certaines missions à caractère spécifique et occasionnel peuvent exiger le recrutement d’agent vacataire, il est proposé la création d’un emploi pour les besoins suivants :

· 1 emploi de vacataire dans le cadre du jumelage

Date : du 30 juin 2007 au 15 juillet 2007

Rémunération forfaitaire : 660,00 € brut


Monsieur le Maire : « Je précise que c’est un emploi d’encadrement pour la venue de jeunes Haanois à Eu. Y a t’il des questions ? Je pense que c’est un point qui a dû être vu en Commission de jumelage.»

            Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise ce recrutement pour la première quinzaine de juillet. »

B)  Emplois pour besoin occasionnel


Les deux emplois au Service municipal d’Archéologie arrivent à leur terme (l’un au 4 juin 2007 et l’autre au 11 juin 2007).


Considérant la nécessité de reconduire ces emplois correspondant à un besoin occasionnel,


il est demandé au Conseil Municipal de donner son accord pour créer les emplois pour les besoins occasionnels suivants :


Service Municipal d’Archéologie : 2 emplois à temps complet

1/ Grade :  emploi d’assistant de conservation du patrimoine de 2ème classe (cat.B)

    Emploi : Technicien de fouille qualifié

    Durée : recrutement direct dans la limite de 3 mois renouvelable 1 seule fois par reconduction  expresse

    Rémunération : Rémunération par référence à l’échelon 4 du grade d’assistant de conservation du patrimoine.


Mr MARTIN : « Pourriez-vous me précisez ce qu’est une reconduction expresse ? »


Mr GASTON : « Le principe est qu’on ne peut pas se permettre de faire une reconduction si le Conseil Municipal n’a pas donné son accord. »


Mr MARTIN : « D’accord, merci. »


Mr le Maire : « C’est un peu contradictoire avec ce qui est écrit après, mais enfin… la présente autorisation vaut aussi bien pour la conclusion d’un contrat initial d’une durée maximale de 3 mois que pour son renouvellement éventuel dans les limites fixées par…. »


Mr GASTON «  Forcément, de ce fait, il y a une manière de contourner la situation, effectivement… expressément, on est d’accord pour dire que cela sera reconduit. »

2/ Grade : emploi d’adjoint territorial du patrimoine de 2ème classe (cat.C)

    Emploi : Ouvrier qualifié

    Durée : recrutement direct dans la limite de 3 mois renouvelable 1 seule fois par reconduction expresse

    Rémunération : Rémunération par référence à l’échelon 4 du grade d’adjoint territorial du patrimoine de 2ème     classe.

La présente autorisation vaut aussi bien pour la conclusion d’un contrat initial d’une durée maximale de 3 mois que pour son renouvellement éventuel dans les limites fixées par l’article 3 alinéa 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 précitée si les besoins du service le justifient.



Imputation budgétaire : Chapitre 012 article 64131 et suivants du budget ville.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne son accord pour la reconduction des emplois et autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les contrats d’engagement à intervenir.

C) Personnel communal : modification du tableau des effectifs communaux

Considérant la nécessité de modifier le tableau des effectifs territoriaux dans le cadre des avancements de grade du personnel :

Il est proposé la création d’un poste d’adjoint administratif de 1ère classe à temps complet à compter du 1er juin 2007.


Mme VAS : « Pourriez –vous me dire dans quel service a lieu cette création ? »


Mr le Maire : « Mr GASTON, pourriez-vous répondre ? »


Mr GASTON : « C’est au service « Comptabilité », il s’agit d’un agent administratif de 2ème classe qui a passé avec succès l’examen d’adjoint administratif de 1ère classe. Ce n’est pas une embauche supplémentaire, on supprime le poste d’agent administratif de 2ème classe à la place. »


Mr le Maire « C’est une promotion.»


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, accepte la création d’un poste d’adjoint administratif de 1ère classe à temps complet à compter du 1er juin 2007.

9) CANTINE SCOLAIRE – NOUVEAU REGLEMENT INTERIEUR


Monsieur le Maire : « Je vais vous demander d’approuver le nouveau règlement intérieur de la cantine municipale qui est joint d’une façon très complète en annexe n° 4. Pour rappel, l’ancien règlement est également joint à la présente notice comme cela, vous avez pu comparer les deux documents. Madame MALLET est là pour vous apporter plus de précisions si nécessaire. »


Mme MALLET : «  Il y a quelques changements dont un qui est que le document restera en possession des familles, comme cela elles pourront s’y référer à n’importe quel moment de l’année scolaire. On y a introduit quelques notions d’hygiène basiques comme le lavage des mains. On a comparé un peu avec ce qui existait déjà dans d’autres communes. »


Mr SELLIER : « Ce document est signé par les parents ? »


Mme MALLET : « Oui, par les parents ou les tuteurs légaux.»


Mr SELLIER : « Donc il y a un document qui est retourné et l’autre est gardé par les parents ?»


Mme MALLET : «  Sur la deuxième feuille, vous voyez quand l’enfant est inscrit, on dit …je déclare avoir pris connaissance du règlement….et là il y a la signature du père et de la mère de l’enfant. Et prochainement, la Commission vous présentera celui sur lequel elle a travaillé relatif au transport scolaire. Pour le moment, il est à l’étude au Conseil Départemental ; comme vous le savez le transport scolaire est fait en relation avec le Conseil Départemental et nous leur avons donné le document pour avoir leur avis. C’est pour cela que vous ne l’avez pas au vote aujourd’hui. »


Mme VAS : « Il est demandé que les parents transmettent en mairie leur planning avant chaque période de vacances pour le demi trimestre suivant, mais il n’y a pas beaucoup de mamans qui connaissent leur emploi du temps à l’avance.


Mme MALLET : « Oui , mais vous savez, nous sommes obligés d’établir des règles, mais elles ont beaucoup, beaucoup d’exceptions, d’ailleurs cela occupe quelqu’un pratiquement à plein temps à la comptabilité. D’ailleurs, quand les élèves seront au collège ou au lycée, il n’y aura plus d’exception comme cela, il faudra donc que les familles s’organisent. »


Mr GREBOVAL : « Il faut bien faire attention parce qu’avec l’accident qu’il y a eu avec l’enfant allergique qui avait pris du fromage de chèvre, un quart d’heure après, il était décédé. Il va falloir qu’il y ait un règlement qui soit bien conforme.»


Mme MALLET : « Nous avons beaucoup d’enfants qui sont allergiques, quand nous sommes prévenus et qu’il y a un certificat médical, la Société qui travaille avec nous et le personnel  sont formés. »


Mr GREBOVAL : « Oui, mais si un enfant est allergique à quelque chose, il y est aussi bien à l’école, à la cantine ou à la garderie.»


Mme MALLET : « La garderie est une Association. Mais ce n’est pas pour cela que je me défais de ce qui se passe dans les garderies parce que s’il y avait décès d’un enfant malheureusement cela sera dramatique pour tous. Je pense que question allergies qui sont diverses et nombreuses maintenant, nous y sommes sensibles et si cela ne se passait pas bien, j’aimerais être au courant quand même.


Mme BRIFFARD : « Il sera donné en double ce règlement ? »


Mme MALLET : « Je réponds à la même question que Monsieur SELLIER a posée, donc la ville n’a pas besoin de garder le document qu’elle a elle-même fait, vous avez à la deuxième page à l’endroit de l’inscription la preuve que les parents en ont pris connaissance et les parents gardent le premier document. »


Mr GREBOVAL : « Il est pratiqué un abattement au deuxième enfant, on aurait pu signaler un abattement de combien ».


Mme MALLET : « Nous l’avons dans les tarifs.»


Mme BRIFFARD : « Cela serait bien de le mettre dans le règlement pour les parents ».


Mme MALLET : « On ne va pas faire un règlement, qui est obligé de passer au Conseil Municipal, en fixant les tarifs, qui sont, je m’excuse, revus tous les ans, même si nous ne les revoyons pas aussi élevés que nous pourrions le faire. Cela ferait que, tous les ans, nous serions obligés de revoir le règlement alors que le changement des tarifs est simplement une information. »


Mme BRIFFARD : « On ne parlait juste que de l’abattement. »


Mlle VERGNAUD : « Cela ne fait pas partie d’un règlement intérieur. Dans n’importe quoi, les tarifs n’ont  jamais fait partie d’un règlement intérieur. »


Mme BRIFFARD : « Je ne parle pas des tarifs, je parle de l’abattement.»


Mlle VERGNAUD : « Oui mais l’abattement se fait par rapport à un tarif.»


Mr GREBOVAL : « Oui mais on pourrait marquer par exemple : abattement de 15 % ou 20 %.»


Mme MALLET : « Et si l’on veut changer le pourcentage, comment fait-on ? »


Mlle VERGNAUD : « Cela n’a jamais posé de problème depuis que cela existe, je ne vois pas pourquoi on veut changer.»


Mme MALLET : « Cela fait plus de 10 ans »


Mme BRIFFARD: « Si l’on a plus le droit de poser de question ! »


Mme MALLET : « Mais on a déjà répondu à cette question. »


Mme BRIFFARD : « Je n’ai pas entendu. »


Mr le Maire : « Nous allons maintenant passer au vote de ce nouveau règlement.»


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise la mise en place de ce règlement à la cantine scolaire.

10) CREATION D’UN DOJO ET DE SALLES DE SPORT : DEMANDE DE SUBVENTIONS

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que la ville a engagé l’opération de construction d’un dojo et de deux salles de sport en 2006 en attribuant le marché de maîtrise d’œuvre à la société EN ACT Architecture (délibération du 26 octobre 2006).


La notice explicative de l’avant projet sommaire signé par la ville en février 2007 décrit les aspects du projet de complexe sportif composé d’un dojo, d’une salle de gymnastique, d’une salle de musculation et d’aménagements extérieurs.


L’estimation prévisionnelle qui exclut l’aménagement intérieur des salles est établie à la somme H.T de 2 229 791 €, soit 2 666 830,04 € TTC. Cette somme comprend les travaux de bâtiments, les aménagements extérieurs, les honoraires de maîtrise d’œuvre et prestations diverses (contrôle technique, mission de coordination sécurité, assurance dommage ouvrages, frais de publicité).


Sachant que le Conseil Régional de Haute Normandie souhaite développer les grands équipements sportifs et améliorer l’utilisation des équipements sportifs par les lycéens notamment, sachant que l’Etat préconise également le développement de la pratique sportive par le biais du Centre national de développement du sport (C.N.D.S) et que le Conseil départemental de Seine-Maritime subventionne également pour partie de telles opérations, il est demandé au Conseil Municipal au vu du plan de financement prévisionnel suivant : 

	Dépenses H.T
	Recettes maximales attendues

	Montant de l’opération en  € :

2 229 791 €
	Subvention du CR (30%) : 600 000 €

Subvention CG (30 %) : 240  000  €

Subvention de l’Etat (20 %) : 445 958 €



	Total des dépenses H.T  :   2 229 791 €
	Total de subventions : 1 285 958 (57,6 %)


- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter auprès de l’Etat, du Conseil Régional de Haute Normandie,  du Conseil Départemental de Seine-Maritime les subventions les plus élevées possibles nécessaires à la réalisation de ce projet,

- d’autoriser Monsieur le Maire à déposer le dossier de permis de construire et à engager l’opération sous réserve de l’attribution des subventions,

 - d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés à intervenir avec les entreprises.


Mme MALLET : « Les lycéens l’utiliseront ? »


Mr POUYMAYON : « Les lycéens l’utiliseront s’ils viennent faire du judo. »


Mme MALLET : « Oui, mais nous n’aurons pas de loyer par la Région pour l’utilisation de cet équipement ? »


Mr POUYMAYON : «  Non et il faut être réaliste, on a très peu d’espoir d’avoir une subvention de la Région, elle finance des réalisations bien précises, tout ce qu’il y a en parallèle avec les lycées. Je peux vous donner une petite information parce que je sais que plusieurs de mes collègues ont trouvé que la somme était salée, effectivement, je n’en disconviens pas, mais à titre comparatif parce que je connais bien le problème, on vient de réaliser le même genre de complexe à Gonfreville l’Orcher, c'est-à-dire un dojo avec une salle qui n’est pas pour la gymnastique mais pour un club d’échecs et des salles annexes, pour une superficie de 1253 m² de bâtiments utiles, nous nous sommes à 1 780 m². La valeur en juin 2006 de ce bâtiment à Gonfreville l’Orcher, je me suis bien renseigné, je n’ai pas téléphoné à la Mairie mais j’ai regardé sur Internet et j’ai téléphoné à mon collègue, le coût du bâtiment est de 2 751 284 € H.T. pour une superficie équivalente sans compter les aménagements extérieurs, c'est-à-dire les parkings, les clôtures et les espaces verts, et nous, en ce qui nous concerne, avec les aménagements extérieurs, nous arrivons à 2 229 791 €. Tout cela pour vous dire que sur ce dossier, je tiens à remercier                 Mr GASTON, pour l’action prépondérante qu’il a mise pour travailler très fortement sur le montant de cette réalisation avec le Cabinet d’architecte. »


Mr MARTIN : « Je reprends le chiffrage, la subvention du Conseil Régional, elle est calculée sur le montant total de l’opération ? »


Mr POUYMAYON : « Non, c’est plafonné »


Mr MARTIN : « D’accord, parce que le  chiffre de 600 000 € est  légèrement inférieur au résultat  que j’ai calculé».


Mr POUYMAYON : « Je n’ai pas tout à fait le détail ici, mais dans tous les cas, tout est plafonné. »


Mr MARTIN : « Je voulais revenir aussi sur une autre petite chose, le projet donc c’est un dojo dont on a déjà parlé, mais on a prévu aussi salle de gym, etc.. et à la question de Mme MALLET que j’allais d’ailleurs moi-même poser, est-ce que les lycéens l’utiliseront puisque c’était assez sous entendu, même dit expressément dans le texte, vous avez répondu non, ce qui paraissait curieux aussi d’ailleurs qu’ils l’utilisent puisqu’ils auront leur propre gymnase dans le lycée. Vous dites aussi que par rapport aux subventions de la Région, l’espoir d’en avoir est pratiquement égal à zéro, alors je m’étonne dans ce cas là on fasse un tel projet, sachant d’avance qu’il ne sera pas financé comme on l’attend. Je me demande s’il n’aurait pas été plus sérieux de faire par exemple la nouvelle salle de judo dont on parle depuis longtemps et qui est effectivement nécessaire et ne pas rajouter dans le texte tout ce plus : salle de musculation etc… alors qu’au bout du compte cela n’arrivera jamais, puisque je veux dire que le financement prévu n’existera pas. »


Mr POUYMAYON : « Si, mais vous savez très bien que l’on a peu de chance d’avoir un financement du Conseil Régional. »


Mr MARTIN : « Oui, c’est ce que vous avez dit vous-même puisqu’il finance des projets bien précis ce qui, visiblement, n’est pas le cas pour celui-ci. »


Mr POUYMAYON : « Par contre, nous sommes en droit et cela n’a pas été notifié ici et j’en suis un peu désolé, d’espérer une subvention du CNDS et une subvention du Conseil Général, mais le Conseil Général d’après mes sources, ce serait approximativement 40 % du montant total. »


Mr MARTIN : « A partir de là, j’aurai deux choses à vous demander, la subvention du CNDS correspondrait-elle…


Mr POUYMAYON : « Non. »


Mr MARTIN : « Donc, on revient à ce que je disais, on nous parle d’un projet important alors que l’on sait qu’il ne sera subventionné … »


Mr POUYMAYON : « Il sera subventionné aux environs de 45 %. On demande, si on ne demande pas, on nous dira : « vous n’avez pas demandé.»


Mr MARTIN : « Oui, j’entends bien, mais ce qui me heurtait un peu, c’est le décalage entre le projet et puis le financement qui était à escompter. Alors, cela signifie que si le financement escompté n’est pas à la hauteur prévue, c’est la mairie qui s’engagerait encore plus ? »

Arrivée de Mme GAOUYER.


Mr POUYMAYON : « Je crois que vous avez tout compris Mr MARTIN.»


Mr GREBOVAL : « Si nous n’avons pas de subventions du tout, qu’est-ce que l’on fait ? ».


Mr POUMAYON : « Eh bien, nous ne le faisons pas. »


Mr le Maire : « C’est bien entendu sous réserve de l’obtention des subventions.»


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,



- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter auprès de l’Etat, du Conseil Régional de Haute Normandie,  du Conseil Départemental de Seine-Maritime les subventions les plus élevées possibles nécessaires à la réalisation de ce projet,



- autorise Monsieur le Maire à déposer le dossier de permis de construire et à engager l’opération sous réserve de l’attribution des subventions,

 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés à intervenir avec les entreprises sous réserve également de l’attribution des subventions.



Inscription budgétaire BP 2007 : Compte 23-13, programme 125

11) CONSTRUCTION D’UN SKATE PARC : DEMANDE DE SUBVENTIONS

Monsieur le Maire indique à l’Assemblée que la ville ambitionne de créer un skate parc destiné à fournir aux jeunes un équipement de loisir et sportif supplémentaire et facilement accessible.


La construction comporterait à la fois la création d’une plate-forme d’évolution et l’aménagement d’une allée piétonne. 


L’équipement serait implanté Ruelle Sémichon, sur la parcelle n°270 section AL.


Le montant de l’opération est estimé à la somme H.T. de 31 111,45 €, soit 37 209,29 € TTC.


Sachant que ce nouvel équipement pourra bénéficier aux sportifs de l’ensemble du Département et de la Région, le Conseil Municipal souhaite le concours financier de ces deux collectivités ; la participation de l’Etat, par le biais du C.N.D.S est également hautement sollicitée dans la mesure où la pratique du skate parc n’est pas prévue dans le cadre de l’enseignement scolaire obligatoire au sein des collèges ou lycées.


Vu le plan prévisionnel de financement suivant, il est demandé au Conseil Municipal.

	Dépenses H.T
	Recettes maximales attendues

	Montant de l’opération en  € :

31 111,45 €
	Subvention du CR (30%) : 9 333 €

Subvention CG (30 %) : 9 333  €

Subvention de l’Etat (20 %) : 6 223  €



	Total des dépenses H.T  :   31 111,45 €
	Total de subventions : 24 889  (80 %)


- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter auprès de l’Etat, du Conseil Régional de Haute Normandie,  du Conseil Départemental de Seine-Maritime les subventions les plus élevées possibles nécessaires à la réalisation de ce projet,

- d’autoriser Monsieur le Maire à déposer le dossier de permis de construire et à engager l’opération sous réserve de l’attribution des subventions,

 - d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés à intervenir avec les entreprises.


Inscription budgétaire BP 2007 : Compte 23-13, programme 125


Monsieur POUYMAYON : « Je vous rappelle mais je l’avais déjà abordé lors d’un dernier Conseil Municipal, c’est l’émanation d’un projet initié par des jeunes eudois qui s’étaient regroupés sous le label « Envie d’agir » qui nous ont sensibilisé depuis quelques mois sur leur souhait de pouvoir disposer d’un skate parc, donc, nous avons eu plusieurs réunions et voilà, cela a abouti. Ce qui nous a longtemps bloqué, c’est l’emplacement. Nous avons maintenant trouvé un emplacement, donc l’opération pourra se réaliser si l’on obtient les subventions. »


Madame MAINE : « Ce n’est pas la même chose qu’au Tréport ? avec des compétitions ou des concours ? »


Mr POUYMAYON : « Pour l’instant, leur souhait c’est de pouvoir pratiquer. »


Mr GRANDSERT : « Pour le moment, c’est du jeu pas encore du sport.»


Mr POUYMAYON : « Oui voilà, mais néanmoins les installations prévues sont des installations aux normes requises pour pouvoir pratiquer.»


Mr GREBOVAL : « Je vois là …l’ensemble du Département et de la Région….. je ne sais pas s’il y en a beaucoup qui vont venir du Département et de la Région pour faire du skate à la ville d’Eu.»


Mr POUYMAYON : « Il faut savoir qu’un skate parc, il y en a un à Abbeville et un à Dieppe.»


Mme GAOUYER : « Il y en a un à Criel, un au Tréport ;»


Mr POUYMAYON : « Oui, mais ils sont petits. »


Mr le Maire « Je crois que lorsqu’il y a marqué la Région, je ne crois pas que ce soit la Région Haute-Normandie mais la région locale, effectivement, cela m’étonnerait qu’ils viennent de Rouen pour faire du skate. »


Mme GAOUYER : « Par rapport à ce skate parc, c’est quoi comme volume ? comme référence ? puisque vous dites que c’est très important. Quelles sont les performances ? »


Mr POUYMAYON : « Ce sont des équipements aux normes actuelles.»


Mme GAOUYER : « J’entends dans la question que je pose, en comparaison avec Criel, avec le Tréport, ce sont des catégories au dessus, des catégories médianes ? »


Mr POUYMAYON : « Les modules sont les mêmes presque partout, là c’est simplement la quantité et puis la difficulté sur les parcours. Ce sont des termes anglais, j’ai des exemples. »


Mr MARTIN : « En fait, la question par rapport à ce projet, c’est : est-ce qu’il y a des plans de fait, a-t-on déjà une idée de la surface, du nombre d’obstacles, etc… »


Mr POUYMAYON : « Oui, oui tout à fait.»


Mr MARTIN : « Le détail n’apparaît pas ici dans le texte ;»


Mme MALLET : « La Commission des sports l’a vu ? »


Mr POUYMAYON : « oui, oui, nous l’avons vu avec les jeunes aussi. Il y a plusieurs propositions, donc ce sera selon le montant des subventions. Il y des quater and coping, des Hand Rail, des Fun Box, des Slider….On a plusieurs propositions selon le montant du financement


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 


- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter auprès de l’Etat, du Conseil Régional de Haute Normandie,  du Conseil Départemental de Seine-Maritime les subventions les plus élevées possibles nécessaires à la réalisation de ce projet,


- autorise Monsieur le Maire à déposer le dossier de permis de construire et à engager l’opération sous réserve de l’attribution des subventions,

 
- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés à intervenir avec les entreprises.


Mr POUYMAYON : « Pour votre information, la superficie du skate parc sera de 1374 m².»

12) STADE DES PRES SALES – INSTALLATION D’UN PARE-BALLONS – DEMANDE  DE SUBVENTIONS 


Monsieur le Maire « Je vais apporter quelques précisions parce que je connais assez bien le sujet. 


Donc, vous connaissez le stade des Prés-Salés et vous voyez comment il est positionné par rapport à la voie de chemin de fer et par rapport à la zone marécageuse qui se situe derrière. Il y a effectivement un petit grillage qui n’est pas suffisant et lorsque les joueurs s’entraînent où qu’il y a des matchs, il est fréquent que les ballons passent par-dessus le grillage et atteignent soit la voie ferrée, soit la zone humide ou marécageuse qui se situe derrière. Précédemment, le COB Bresle avait installé des petites passerelles pour permettre de rechercher les ballons, car un ballon de football d’entraînement vaut 60 €, et régulièrement ils en mettaient trois par-dessus le grillage à peu près à chaque entraînement, ce qui faisait que chaque entraînement coûtait à peu près 180 € au Club s’ils n’allaient pas rechercher le ballon. Alors, ils avaient installé des petites passerelles, celles-ci ont dû être retirées suite à la demande réitérée de la SNCF qui trouvait qu’il y avait un danger pour les sportifs d’aller rechercher les ballons en traversant la voie ferrée et à juste titre. Donc, les passerelles ont été démontées mais maintenant ils n’ont plus la possibilité d’aller rechercher leurs ballons, d’où l’utilité d’installer ces pares ballons. Ce n’est pas une opération qui est totalement gratuite puisque le coût de cet équipement d’une longueur totale de 135 m et d’une hauteur de 8 m est estimé à la somme  de 12 558 € H.T. soit 15 019,37 € T.T.C.


On peut considérer que cette dépense est inscrite au budget primitif  parce qu’elle vient en remplacement d’une autre opération qui était prévue et qui ne se fera pas, c’est l’éclairage qui était prévu au cas où le club monterait en CFA2 mais comme on sait qu’il ne montera pas, on peut substituer l’opération à l’autre sans voter un budget supplémentaire.


Maintenant, pour la partie technique, je vous repasse Daniel. »


Mr C.PALLIER : « Avant je voudrais dire que les passerelles, c’est vraiment dangereux d’autant plus que cela servait aux jeunes pour aller d’un terrain à l’autre, du terrain des Prés Salés au terrain Franchet. Donc ils traversaient la voie ferrée et c’était extrêmement dangereux. De plus, les passerelles étaient dans un état lamentable. »


Mr POUYMAYON : « Vous avez vu dans le plan de financement  que nous bénéficions sur cette installation d’un fonds d’aide à l’investissement par le biais de la Fédération française de Football qui subventionne à 50 % ce genre de réalisation.


Pour le financement de ce matériel, la commune pourrait donc bénéficier d’une subvention de la F.A.I. (Fédération Française de Football) et du Conseil Départemental de Seine-Maritime. »


Le Conseil Municipal, 


Vu le plan prévisionnel de financement suivant, 

	Dépenses H.T
	Recettes escomptées

	Montant de l’opération : 

12 588 €
	Subvention du F.A.I. (50 %)             6 294  €

Subvention CD  : la plus élevée possible





après en avoir délibéré, à l’unanimité,


- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter auprès de la F.A.I. et du Conseil Départemental de Seine-Maritime les subventions les plus élevées possibles nécessaires à la réalisation de ce projet,


- autorise Monsieur le Maire à engager l’opération sous réserve de l’attribution des subventions,


- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer le marché à intervenir avec l’entreprise.


Monsieur le Maire : « Cette opération pourrait se faire pendant la période de la saison estivale avant la reprise du championnat. Je vous remercie pour le FC. »

13) CONVENTION TICKETS SPORTS


La Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse et des Sports a renouvelé pour l’année 2007-2008, l’opération « TICKET SPORT. »

     
 Cette opération permet aux jeunes Eudois et aux jeunes du Canton d’Eu de découvrir gratuitement différentes activités sportives pendant les périodes de vacances scolaires (du 25 octobre au 31 octobre 2007, du     11 février au 22 février 2008 et du 8 au 18 avril 2008).

     

 L’organisateur sera le Service Municipal des Sports qui coordonnera les différentes actions auprès des Associations sportives intéressées.

     

Afin de financer cette opération, d’un montant prévisionnel total de dépenses de 4 600 €, il y a lieu de solliciter des subventions.

Il est demandé au Conseil Municipal :



- d’autoriser la Commune à solliciter auprès de la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse et des Sports ainsi qu’auprès du Département, l’attribution d’une subvention la plus élevée possible,



 - d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents à intervenir pour la mise en œuvre de l’opération TICKET SPORT » et aux modalités de versement des subventions qui seront attribuées.


Mr POUYMAYON : « C’est une reconduction normale de l’opération des tickets sports sur un dossier traditionnel 2007-2008. Donc, plusieurs activités sont à l’ordre du jour : du tennis de table, escalade, badminton, course d’orientation, handball, voile, kayak, etc… sur cette saison.

Sont prévues également dans cette demande de subvention, l’encadrement rémunéré des activités suivantes : voile, kayak, escalade et éventuellement lorsque l’on fait accrobranches ou chars à voile ce que l’on a plus ou moins prévu de faire, ainsi que le transport des enfants sur les différents sites. » 


Mme VAS : « Y a-t-il une augmentation de la demande au niveau des tickets sports par rapport à l’année précédente ? »


Mr POUYMAYON : « Non »


Mme VAS : « Cela stagne ? »


Mr POUYMAYON : « Oui, c'est-à-dire que le ticket sport initialement était prévu pour des activités gratuites à l’exclusion de toutes activités déjà pratiquées par les associations type « la Hétraie, la MJC, etc… », donc cela limite déjà pas mal les activités à proposer. Par ailleurs, cela conditionne aussi la participation des associations sportives locales, ce qui n’est pas forcément évident puisque pendant les périodes de vacances, bien souvent les installations sont prévues pour les stages, les entraînements spéciaux, etc… donc, c’est pour cela qu’il y a quelque temps, pas dernièrement, mais il y a un an ou dix huit mois à peu près, la DRJS nous a demandé d’ouvrir un peu plus vers des activités qui ne sont pas forcément à Eu, sans pour cela interférer dans les activités proposées par les Associations la Hétraie ou la MJC. Ultérieurement, nous avions proposé de la boxe, du full contact. »


Mme MALLET : « Sait -on le nombre de jeunes qui intègrent un club après ? »


Mr POUYMAYON : « peu ou pas.»


Mme MALLET : « Il n’y en a pas en juillet ? »


Mr POUYMAYON : « Non, ce n’est que sur les petites vacances. En juillet on pourrait faire une opération.»


Mme SALAMOUNI : « Il y en a déjà eu en juillet pendant une semaine. »


Mr POUYMAYON : « Oui, il y en a déjà eu, mais ce n’est pas facile parce que dans les clubs, il n’y a plus d’encadrement. Parce que si les clubs sont ouverts, il faut qu’ils mettent à la disposition de « ticket sport » leurs encadrants. »


Mme MALLET : «  Cela pourrait être un retour de subvention. »


Mr POUYMAYON : «  Oui mais on ne peut pas obliger les bénévoles à encadrer dans la journée. Les enfants, on les prend de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30, les gens travaillent. Par contre, nous sommes tenus d’employer dans certaines disciplines qui sont bien déterminées par rapport à la charte proposée par la DRJS comme la voile, le kayak ou les sports de combat, il faut que ce soit des encadrants diplômés d’Etat. »


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 



- autorise la Commune à solliciter auprès de la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse et des Sports ainsi qu’auprès du Département, l’attribution d’une subvention la plus élevée possible,



 - autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents à intervenir pour la mise en œuvre de l’opération TICKET SPORT » et aux modalités de versement des subventions qui seront attribuées.

14) COMMUNAUTE DE COMMUNES DE GROS JACQUES : DEMANDE DE CREATION  D’UNE ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE 


Monsieur le Maire indique à l’Assemblée qu’au titre de la procédure sur l’eau inscrite à l’article L 214.1 du code de l’environnement, il est demandé aux communes membres de la communauté de communes interrégionale de Gros Jacques de donner leur avis sur le projet de création de la  zone d’aménagement concerté qui accueillerait des entreprises.


Ce dossier fait l’objet d’une enquête publique (dossier visible en mairie – service Développement) qui se déroulera du 14 Mai au 15 juin 2007.


Dans le cadre de cette procédure, l’avis du Conseil Municipal est sollicité.


Mme GAOUYER : « Serait-il possible d’avoir une explication technique un peu plus élaborée ? »


Mr le Maire : « Je vais laisser la parole à Mr HENNEBICQUE »



Mr HENNEBICQUE : « C’est dans le cadre de la loi sur l’eau, c’est une enquête publique qui est lancée pour vérifier si la création de la ZAC n’a pas un impact négatif sur l’environnement.»


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, émet un avis favorable sur ce projet de création.

15) INFORMATIONS DIVERSES
 



a) Courrier reçu


            . lettre de remerciements de l’Ambassadeur de la République d’Estonie en France pour l’organisation des manifestations consacrées au jubilé de Monsieur Tammik et à la promotion de son pays.

           
. lettre de remerciements de l’Etablissement Français du Sang de Normandie – pour collecte du 10 avril – 171 donneurs ont été accueillis.

            . lettre de remerciements du RUGBY CLUB EU-LE TREPORT- pour l’aide apportée par la Commune lors de leur 18ème maxi loto.

             b) Informations diverses

             Monsieur le Maire : « En informations diverses, je voulais donc vous parler de l’évolution favorable de la participation  des communes au coût d’intervention du SMUR puisqu’en 2006, cinq communes seulement avaient décidé de participer financièrement à hauteur de 4 963 € alors qu’au mois de mai de cette année, nous sommes déjà à 15 communes qui ont donné une réponse favorable au lieu de 5, pour un montant de 10 053,68 € ce qui est tout à fait favorable et pour l’instant, tout le monde n’a pas répondu. »



Mme GAOUYER : « Monsieur le Maire, lorsque nous étions au Conseil d’Administration de l’Hôpital, on vous avait demandé de faire la suggestion que devait être joint avec la demande, les chiffres sur l’année antérieure de passage des habitants de chacune des communes. Est-ce que l’on pourrait adjoindre ce document au compte-rendu du Conseil Municipal ? »



Monsieur le Maire : « Oui, il me semble qu’on l’avait promis aux communes.»



Madame MALLET : « Il y a des communes qui ont dit non comme Tours en Vimeu mais on ne doit pas y aller souvent ».



Mme GAOUYER : « Parce qu’en fait, il faut rappeler qu’au Conseil d’Administration, les villes qui ont le plus de ressortissants sont représentées au Conseil d’Administration de l’Hôpital, qu’en l’occurrence, il y a forcément la ville d’Eu puisqu’on héberge l’Hôpital, il y a en plus le Tréport et Criel en personnalités présentes.»



Mme MALLET : « Ce n’est pas le Maire qui vient, c’est un membre du Conseil Municipal.» 



Mr GREBOVAL : « On devrait presque l’imposer cette participation.»



Mme MAINE : «  Tout à fait, sur un rayon de tant de kilomètres.»



Mme GAOUYER : « Oui mais on ne peut quand même pas, autrefois, c’était l’Etat qui prenait cela en charge donc c’est compte tenu de cela que l’on se rapproche des communes et toutes les communes disent « cela fait ça de frais en plus » par rapport à chacune des choses »



Mme GAOUYER : Oui mais nous on a beaucoup de recettes quand même, il y a beaucoup d’agents qui habitent ici, on n’est pas exactement dans la même logique et c’est un plus d’avoir quand même un établissement hospitalier avec autant d’activités, autant de personnel. La ville qui héberge n’est jamais dans la même logique.»



Mr GRANDSERT : « C’est comme pour les pompiers, ce serait logique que tout le monde paie la même chose.



Mme MALLET : « C’est surtout une organisation spécifique au SMUR de Eu qui doit payer la garde d’un pompier. Quant au personnel de l’hôpital, je voudrais bien savoir quel est le pourcentage de personnes qui résident encore dans notre ville. »



Mme GAOUYER : « Oui, mais cela permet l’essor. »



Mme MALLET : « C’est sûr, ils font leurs courses à super U en sortant.»



Mr le Maire : « En deuxième information, je vous fais passer une lettre du Lieutenant Colonel COLLINET au titre de Président de l’Association du Musée des Sapeurs Pompiers de France. Je vous explique le sens de cette lettre. Vous verrez que cela concerne la mise en dépôt de la pompe à vapeur qui figure dans la cour d’honneur du château qui n’est pas du tout entretenu, qui est à peine visible maintenant compte tenu de sa mauvaise présentation, donc le musée avait proposé qu’on le mette en dépôt. Au terme de la convention qui, je le précise, n’est pas signée, on verra plus tard et vous en aurez connaissance, puisque là nous attendons l’accord de la DRAC sur le sujet puisque cela fait partie du Musée. Au terme de cette convention à venir, cette pompe à vapeur serait déposée au Musée des Sapeurs Pompiers qui la remettrait en état, qui la présenterait au public évidement dans leur musée et qui serait toujours la propriété de la ville et la ville pourrait la récupérer après à tout moment. Mais notre intérêt, c’est un peu comme la Volkswagen qui a été offerte par la ville de Haan, qui se trouve également dans ce musée qui est bien plus utile là bas puisqu’elle fait connaître la ville. Elle figure même sur internet, il y a eu des reproductions  de ladite voiture qui peuvent être acquises sur internet. Voilà, c’est le sens de la lettre qui circule, le Lieutenant Colonel COLLINET nous remercie de notre confiance et nous attendons une signature officielle dont vous serez tenus informés avec la convention correspondante. Je vous redonne donc la parole pour les questions diverses, y–a-t-il des questions sur les décisions ?»

a) Décisions prises suivant délégation d’attribution donnée à Monsieur le Maire 

N°50/07
Passation d’un avenant au contrat avec EDF – 76171 ROUEN – pour l’alimentation des installations du Quartier Morris, aux conditions du tarif jaune avec une puissance de 66 KVA au lieu de 72KVA.


Le contrat a pris effet le 1er avril 2007 pour une durée d’un an.

N°51/07
Passation d’un contrat avec la Ste IMPERIAL SHOW – 60150 GIRAUMONT – pour un concert du Groupe BOOTLEG ABBA – qui aura lieu le 16 juin 2007 à 21 h Place Isabelle d’Orléans et Bragance.

Montant de la prestation : 14 218 € H.T. soit 15 000 € T.T.C.

Prise en charge par la Commune des droits d’auteurs, la restauration et l’hébergement de 6 personnes.

N°52/07
Passation d’un contrat avec la Ste DOMIA Coordonnateur SPS – 76330 PETITVILLE – pour une mission de coordination sécurité et protection de la santé à l’occasion des travaux de transfert de la halte-garderie « Les Lutins »


Montant de la prestation : 3 030 € H.T. soit 3 623,88 € T.T.C.

N°53/07
Passation d’un contrat d’étude et de conseil en assurance avec la Ste PROTECTAS,


25000 BESANCON - en vue de la réalisation de la consultation relative aux prochains contrats d’assurance de la ville.


Montant de la prestation : 3 750 € H.T. soit 4 485 € T.T.C.

N°54/07
Passation d’un contrat avec l’Architecte DPLG, Jacques CHOLET – 94370     SUCY EN BRIE – pour une étude d’aménagement et d’implantation d’un espace muséographique et d’un centre de recherche sur le site du Bois l’Abbé.


Montant de la prestation : 5 000 H.T. soit 5 980 € T.T.C.

N°55/07
Décision de défendre les intérêts de la ville devant le Tribunal administratif de Paris


dans le cadre du contentieux référencé 0701391/3-2 (stockage vitraux du château d’Eu par la Ste Atelier Michel Durand).

N°56/07
Passation d’un avenant au contrat EDF – 76171 ROUEN – pour l’alimentation des installations de la Chapelle du Collège, aux conditions du tarif jaune avec une puissance de 42 KVA au lieu de 48 KVA.


Le contrat prend effet au 1er jour du mois suivant la mise à disposition effective de la nouvelle puissance, pour une durée d’un an.

N°57/07
Nouveaux tarifs pour spectacles du Théâtre :


- ajout d’un tarif pour le spectacle Love qui aura lieu le 12 juillet.


- ajout du tarif n°11- abonnement « Jeune public » pour enfant de – de 12 ans pour 3 spectacles (Le remède de Polichinelle, Poèmes visuels, Oups),


. ajout du tarif n°12 - abonnement « Jeune public » pour les parents des enfants de – de 12 ans pour 3 spectacles (Le Remède de Polichinelle, Poèmes visuels, Oups).


Voir tableau des tarifs en annexe n°5.

N°58/07
Passation d’un avenant n°1 au contrat signé avec le THEATRE DE L’HOMME RIDICULE (pour la compagnie La Pendue) – 38320 HERBEYS – pour la fourniture d’affiches supplémentaires pour le spectacle « LE REMEDE DE POLICHINELLE » qui aura lieu le Vendredi 11 mai 2007 au Théâtre du Château.


Montant pour l’achat des affiches (90) y compris les frais d’expédition :     63,39 € TTC.

N°59/07
Passation d’un marché avec CITROEN-SNEL – 76885 DIEPPE – pour l’achat d’un véhicule d’occasion Citroën C3 1.4 GNV Pack ambiance VP, de 2005,  pour les Services Techniques (budget assainissement).


Montant de l’achat : 9 797,72 € H.T. soit 11 718,08 € T.T.C.


(Il n’a pas été fait d’emprunt pour cette acquisition.)


Mr GREBOVAL : « Au point 55/07 – peut-on avoir des explications ? »


Mr le Maire : « Oui, c’est Monsieur GOUTTENOIRE qui les connaît le mieux mais il est absent, Mr LAMORIL les connaît bien aussi ou Mr GASTON »


Mr GASTON : « C’est une affaire proprement délirante. C’est une affaire de 1979 et on est attaqué au Tribunal Administratif par le défenseur de l’artisan chez qui des vitraux avaient été déposés depuis 1979 et il nous réclame une indemnité de stockage donc cela paraît tellement délirant en définitive qu’on n’a pas pris de défenseur, on a établi nous même notre mémoire en défense. 


Mr le Maire : « C’est une défense commune avec plusieurs autres communes dont le Tréport ?»


Mr GASTON : « Sont concernés aussi, le Tréport, Dieppe, la DRAC  et une commune de Basse Normandie.»


Mr le Maire : « Je pense qu’il faut préciser aussi, sur le plan juridique, que cet artisan dont vous parlez est en redressement judiciaire ou en liquidation et que c’est le syndic qui agit. »


Mr GASTON : « Je vais vous lire le mémoire en défense parce que c’est une somme très importante qui nous est réclamée :

MEMOIRE EN DEFENSE

Pour : La ville d’Eu, représentée par son maire en exercice, Monsieur François GOUET,

Contre : Maître Michel MORAND, mandataire judiciaire représentant les créanciers de la société ATELIER MICHEL DURAND,

Rappel des faits et de la procédure :
Maître Pierre AMIEL, avocat de  Maître  Michel MORAND, mandataire judiciaire,  représentant les créanciers de l’atelier du Maître verrier Michel DURAND sis 45, rue de Belleville, à PARIS, a déposé auprès du Tribunal Administratif de Paris une requête enregistrée le 11 janvier 2007 sous le n° 0701391/3-2 afin de demander l’indemnisation de stockage de vitraux du château d’Eu ainsi qu’un forfait d’assurance  pour ce stockage.

L’indemnité réclamée est estimée à 20.400 € hors taxes. A cette somme s’ajoutent  des intérêts et l’indemnisation des frais supportés par Maître MICHEL MORAND ainsi que tous les dépens éventuels.

Ce stockage, consécutif aux travaux de restauration des vitraux cités supra effectués sous la maîtrise d’ouvrage du Ministère de la Culture, aurait fait l’objet d’un accord de gré à gré avec la Ville d’Eu le 12 juillet 1979. 

Discussion :

Dans cette affaire, la ville d’Eu rappelle que la restauration des vitraux du château musée Louis Philippe a été commandée par le ministère de la culture, maître d’ouvrage de travaux intervenant sur un monument historique classé. 

Aucun contrat n’ayant été signé par le Maire de la ville concernant soit la restauration des vitraux, soit leur dépôt, la ville d’Eu ne saurait être tenue pour responsable des éventuelles conséquences dommageables, notamment financières, de ces opérations.

Les dispositions de l’article 917 du code Civil précisent, en outre, qu’un dépôt proprement dit est un contrat essentiellement gratuit, sauf si une rémunération du dépositaire est prévue au contrat ; tel n’est pas le cas dans cette affaire.

Dès lors, la créance évoquée par Maître Michel MORAND, est dépourvue de fondement juridique. Elle n’existe pas ; c’est à tort que le requérant invoque la signature d’un accord de gré à gré le 12 juillet 1979.

Par ces motifs,

la ville d’Eu en conclut qu’il plaise au tribunal administratif de Paris de rejeter en tous points la requête de Maître Michel MORAND représentant les créanciers de la société ATELIER MICHEL DURAND et de déclarer infondée en droit la demande d’indemnisation auprès de la ville d’Eu.




Le Maire de la Ville d’EU »

Voilà, on en est là.


Mr SELLIER : « Les vitraux existent au moins ? »


Mr GASTON : « On les a récupérés, c’est important.»


Mr le Maire : « Je voudrais préciser effectivement que ce sont les vitraux de la chapelle du Château.»


Mr GREBOVAL : « Et ils sont stockés où actuellement ? »


Mr GASTON : « Ils sont reposés.»


Mr le Maire : « Donc le Tréport a fait exactement le même mémoire en défense.»


Mr GASTON : « Ainsi que la ville de Coutances également.»


Mme GAOUYER : « Sur le 57/07, on voit un abonnement jeune public. Je le trouve très bien rédigé à cet endroit là et je le trouve moins bien rédigé dans le document récapitulatif de tous les tarifs. Quant un adulte prend un abonnement jeune public pour accompagner un enfant, il a le droit à un tarif préférentiel et on l’écrit à cet endroit là « abonnement jeune public pour les parents de – de 12 ans pour 3 spectacles » donc on entend bien pour des parents avec des enfants. Quand on le voit dans la rédaction, il faudrait peut être rajouter après le mot parent, voyez en annexe 5, point 12, tout en bas entre le mot parents et enfants écrire accompagnant un abonné jeune public. »


Mr le Maire : « Mr GASTON, vous êtes d’accord ? »


Mr GASTON : « Oui, tout à fait, on va le rectifier en ce sens.»


Mr GREBOVAL : « Pour les questions diverses, j’aurai voulu avoir un peu plus d’explication sur l’histoire de pipette, le contrôle d’alcoolémie. »


Mr le Maire : « Et bien écoutez, je ne peux vous en dire plus que ce que j’ai lu dans la presse, les renseignements que j’ai eus sont effectivement ceux que j’ai pu lire dans les journaux mais je crois que je vais laisser la parole à Mr GASTON qui connaît bien le sujet, qui a fait une réponse qui n’a pas été reproduite in extenso dans le journal d’ailleurs, au titre du droit de réponse. »


Mr GASTON : « Effectivement, mais le journal m’avait contacté à propos de cette réponse, je leur ai dit qu’ils mettaient ce qu’ils souhaitaient, de toute façon, mais c’est vrai que j’aurais pu exiger que soit imprimée l’intégralité du texte, texte que j’ai communiqué à Mr GRANDSERT parce que je pensais que c’était lui qui allait être sollicité pour apporter des éléments de réponse. »


Mr GRANDSERT : « Moi, je peux vous résumer ce qui s’est passé si vous voulez. 

Il s’avère qu’aux services techniques parfois certains agents consomment un petit peu d’alcool, ce qui peut être gênant, ils sont quand même amenés à rouler sur la route avec les véhicules de la ville, passer en ville où il peut y avoir des gens, des enfants, des personnes âgées ou autres. Ce serait quand même dommageable qu’un employé de la ville qui aurait bu puisse renverser quelqu’un, donc autant prendre les devants plutôt qu’éventuellement laisser faire cet état de fait, il s’avère qu’avec Mr GASTON et à la demande des chefs des services techniques, depuis deux ans on souhaitait que des contrôles soient faits. Il s’avère qu’un jour, les gendarmes nous ont écoutés et sont venus. On ne savait ni où ils viendraient ni quand ils viendraient, ni vraiment à quelle heure ils arriveraient. Contrairement aux articles de presse, où je ne sais pas, il y a une polémique sur les horaires alors que les gendarmes sont arrivés à 13 h 30 et sont partis vers 15 h 30, tous les journalistes s’obstinent à mettre des heures qui ne sont pas les bonnes je ne vois pas en quoi cela change. Par ailleurs, les journalistes s’obstinent à mettre que seuls les véhicules siglés ville d’Eu étaient contrôlés, ce qui est absolument faux, les gendarmes se sont mis à deux endroits, rue d’Etalondes et ont contrôlé tous les véhicules qui passaient, absolument tous les véhicules. »


Mr le Maire : « Thierry, si je peux me permettre de t’interrompre ce n’est pas dans les journaux que c’est écrit cela, c’est sur la lettre du syndicat. »


Mr GRANDSERT : « Oui, tout à fait, mais il y deux journaux qui ont mis des articles différents et à chaque fois, on nous met des heures qui ne correspondent pas à la vérité alors je ne sais pas pourquoi, donc le contrôle a eu lieu effectivement à 13 h 30, moi j’ai été appelé par des chefs de service car certains employés ne voulaient pas quitter les lieux. J’ai appelé Mr GASTON parce que c’est la seule personne que j’ai réussi à trouver ce jour là. On y est allé et il s’avère qu’à 15 h 30, il y avait encore 5 ou 6 véhicules des services techniques qui n’avaient pas quitté les lieux. Bon contrairement à ce que disent aussi les journaux ou les gens qui ont écrit dans les journaux, on a jamais poussé ces gens là à y aller mais il me semble que deux heures après l’heure d’embauche il est normal d’être sur son lieu de travail, je trouve que deux heures pour partir travailler c’est pas mal, on est déjà bien tolérant, à mon sens, on l’est beaucoup trop. Deux heures après ils ne sont pas partis, nous ne leur avons rien dit. Je pense que ce que mettent les journaux en disant qu’on les a poussés à prendre leur véhicule, c’est un peu raide quand même. Par ailleurs, les gendarmes n’ont pris personne, c’est merveilleux, preuve que personne n’avait bu ce jour là, c’est bien. C’est tout. Maintenant je pense qu’il faut éviter de polémiquer sur un sujet qui ne grandit personne, maintenant boire au travail ce n’est bon pour personne, ni pour eux, ni pour nous. Je pense que lorsque l’on est payé pour faire un travail, on n’est pas payé pour picoler. Voilà, moi je vous ai dit tout ce qui s’est passé, tout ce qui s’est fait ce jour là. Maintenant si les agents le prennent mal, ils n’ont qu’à ne pas boire, il n’y aura aucun problème pour eux et ils sont dangereux pour eux et pour vous.»


Mr GREBOVAL : « Apparemment il n’y a pas beaucoup de gars qui boivent puisque personne n’a été chopé. » 


Mr GRANDSERT : « Tant mieux mais contrairement à ce que disent les journaux, nous, on n’a poussé personne à sortir. La polémique ne vient pas de nous, ce sont des agents qui ont écrit des articles, cela ne vient pas de nous.


Mr GREBOVAL : « Mais pourquoi vous faites une polémique en faisant des contrôles ?»


Mr GRANDSERT : « Attendez, il y a des contrôles dans la rue tous les jours par la Gendarmerie, ce n’est pas pour cela que les gens boivent mais cela évite peut être à certains de boire et cela évite surtout qu’on laisse faire une situation qui pourrait causer de graves dommages aux uns et aux autres.


Mme GAOUYER : « S’il vous plait, des mécaniciens qui ne devaient pas quitter les ateliers ont été sommés de prendre leur véhicule et sortir, des menuisiers également. »


Mr GRANDSERT : « C’est faux »


Mme GAOUYER : « C’est faux ? »


Mr GRANDSERT : « Attendez, j’y étais, Mr GASTON y était »


Mme GAOUYER : « Attendez, je pose la question »


Mr GRANDSERT : « Ils disent ce qu’ils veulent mais moi je vous dis que c’est faux, si nous sommes des menteurs qu’ils viennent nous voir. Le Syndicat CFDT, la personne qui a signé le mot n’était pas présent ce jour là. Ce sont des ouï-dire qu’il a eus. Attendez, déjà c’est un peu dommage, qu’ils se renseignent pour avoir la vérité. On n’a poussé personne, on a encouragé les gens à aller travailler, deux heures après l’heure d’embauche, il me semble que c’est déjà long pour aller travailler deux heures après. Ce n’était pas fait, on les a encouragés, ils n’ont pas voulu y aller, on ne les a pas forcés à aller se faire prendre. Et  il n’y a eu personne de pris. Je dirai « dont acte». »


Mme GAOUYER : « Et vous dites que ce n’est pas la mairie qui a réclamé aux gendarmes de venir ? »


Mr GRANDSERT «  Cela faisait deux ans que l’on pleurait pour avoir un contrôle parce qu’il y avait de la boisson je dirais indélicate. Maintenant quant à dire que l’on connaissait le jour et l’heure, c’est absolument faux. On aurait souhaité que cela se fasse plus souvent et plus couramment. C’est arrivé ce jour là. Par ailleurs, je crois qu’il y a eu quatre ou cinq notes de service qui ont été faites aux agents depuis 5 ou 6 ans pour leur dire que l’alcool est prohibé au travail, c’est tout. On ne peut pas dire que l’on ne les a pas avertis. On leur avait dit avec Mr GASTON lors de plusieurs réunions avec le personnel que des contrôles auront lieu, ils ont eu lieu. »


Mme GAOUYER : « Par contre, sur la base de cela, les uns disent, les autres vous répondent, j’ai demandé à voir les comptes rendus des CHS-CTP et je ne vois pas trace de ce problème dans les comptes rendus sur les un peu plus de deux ans. Normalement sur les problèmes d’alcoolisme, c’est une catastrophe l’alcoolisme, nous en sommes tous convaincus…. »


Mr GRANDSERT : « Oui tout à fait, mais je dirais que c’est au médecin du travail de se rendre compte de ce problème là. »

              Mme GAOUYER : « Il y a théoriquement intérêt à ce que tout le monde travaille dans les meilleurs conditions de travail possible et en même temps que personne ne risque sa vie et la vie d’autrui. Vous avez commencé par là, j’en conviens, mais théoriquement, ce type de problème doit d’abord être vu en CHS-CTP donc en principe les établissements avec ce type de problème, tout le monde est embarrassé avec ce type de problème et il faut le faire dans le but non pas seulement de la sanction mais éviter ce type de pathologie chez certaines personnes, nous sommes bien d’accord. »


Mr GRANDSERT : « C’est surtout éviter ce genre de problèmes en ville. Que l’agent soit dangereux pour lui, c’est un fait, mais dangereux pour les gens, c’est autre chose. »


Mme GAOUYER : « Oui mais les arrêts de travail, les accidents du travail, la personne qui monte à un échafaudage et qui risque d’en tomber, la ville n’a pas intérêt à avoir une personne handicapée à vie, donc de ce que je crois savoir mais bien entendu, je n’ai nullement la science infuse, en principe on doit aborder au CHS-CTP et avec le CHS-CTP convenir de modalités d’abord pour jouer la prévention avant de passer à la phase plus agressive. Parce que là on entend 0 positif, impeccable, donc avec le résultat zéro positif on a vexé et braqué des gens qui se sont sentis visés d’autant plus qu’apparemment, ils ne se sentent pas concernés, en tout cas ce jour là ou pas concernés du tout, jamais. Moi, je ne sais pas, je n’ai pas assisté. Donc, la partie prévention peut se faire sous différentes façons mais avec l’aval du CHS-CTP. Donc, en principe on fait de l’information interne, on peut éventuellement faire venir des expositions sur le sujet, on peut ensuite sur le problème évoquer l’alimentation, il y a plein de facettes à évoquer par rapport à l’alcoolisme et aussi par rapport à la mise en garde de la personne elle-même qui prend des dangers pour elle-même et expliquer aussi le principe d’autrui. Donc, tout ça doit d’abord être versé d’abord dans la prévention avant de passer à ce type de phase. En l’occurrence, j’ai été surprise de voir qu’il n’y ait rien au CHS-CTP. »


Mr GRANDSERT : « Personnellement l’un et l’autre ne sont pas incompatibles et paradoxalement on a informé largement par note de service qu’il était interdit de boire, interdit de consommer, interdit de posséder de l’alcool dans les lieux publics, dans les véhicules ou dans les services techniques, maintenant la Commission de Sécurité, c’est Anne-Marie. »


Mlle VERGNAUD : « Je vais quand même prendre la parole par rapport au CHS-CTP, je partage tout à fait votre point de vue, ceci étant, nous travaillons et si ce n’est pas noté dans les comptes rendus, c’est peut être dommage, c’est certainement à revoir, mais c’est un problème récurrent dont nous parlons très régulièrement en réunion. L’année dernière, nous avons fait une visite avec le médecin du travail sur l’ensemble des sites qui nous concernent que ce soit l’atelier, le cimetière, les serres, etc. nous sommes passés partout. Nous avons effectivement constaté avec plaisir qu’il n’y avait pas d’alcool sur le lieu du travail. Cela, ça a été une chose, par contre nous avons évoqué aussi quelques soucis que nous avions avec très peu d’agents. Il faut dire que c’est loin d’être la majorité et que nous avons essayé par un travail personnel d’amener ces agents à faire la démarche nécessaire. Ce n’est pas à vous que j’apprendrai les choses, on ne peut pas interdire,si la personne ne se sent pas concernée par le fait d’arrêter, on peut se taper la tête contre les murs bien longtemps. Je veux dire qu’il y a un travail qui est fait, c’est vrai que là, on est passé à une vitesse supérieure, cela a été peut être un petit peu brutal mais ceci étant, ils savaient quand même depuis longtemps qu’il pouvait y avoir un contrôle, cela avait quand même été annoncé et d’autre part, il y a eu de nombreuses notes de service qui ont été jointes au bulletin de salaire par rapport à ce problème là entre autres. Voilà ce que je peux répondre par rapport au CHS-CTP.»


Mme GAOUYER : « Oui, donc si nous pouvions être destinataires de ces notes pour en comprendre tout le sens et l’autre chose, lorsqu’il y a ce type de contrôle, théoriquement la personne qui est présidente du CHS-CTP assistée des membres du CHS-CTP doit être normalement présente sur ce type de chose. »


Mr GRANDSERT : « Attendez, les gendarmes n’ont pas à nous dire lorsqu’ils interviennent. »


Mme GAOUYER : « Alors pouvez-vous m’expliquez pourquoi vous étiez là  à cette heure là ?


Mr GRANDSERT : « Parce que les chefs de service m’ont appelé en me disant que le personnel ne voulait pas sortir. Mr MOURAUD était absent ce jour pour vacances, Mr CAREL aussi. »


Mme GAOUYER : « Alors, il restait qui en chef de service ? » 


Mr GRANDSERT : « Il restait Philippe LETELLIER, Pascal GUEGUEN et David REGNIER. »


Mme GAOUYER : « Donc, quand ils sont arrivés à 13 h 30 vous étiez déjà là ?


Mr GRANDSERT : « Non, je n’étais pas là, je suis arrivé vers 13 h 45 parce que l’on m’a appelé. On m’a dit qu’il y avait un contrôle de gendarmerie, je suis venu et c’est tout ».


Mme GAOUYER : « On vous a appelé ? »


Mr GRANDSERT : « Oui, on m’a dit qu’il y avait un contrôle de gendarmerie, c’est tout. Les gendarmes sont arrivés à mon avis vers  1 h 30. »


Mr GASTON : « Pour confirmer ce que dit Mr GRANDSERT, Mr GRANDSERT m’a téléphoné vers 13 h 45 en me disant que le personnel refusait de se rendre à son travail. »


Mr GRANDSERT: « Certaines personnes ! »


Mr GASTON : « Certaines personnes, je ne vois pas pourquoi les gens de la mécanique auraient dû se rendre à leur travail puisque généralement ils travaillent à l’intérieur et la menuiserie également. Personnellement, je ne me souviens pas leur avoir demandé d’aller à leur travail ; je peux ajouter qu’en ce qui concerne le traitement de ce problème, c’est vrai que ce n’est pas uniquement avec de la répression que l’on essaie de le traiter, c’est avec un travail régulier de manière individuelle mais je n’ai pas cette compétence là donc on a délégué cette compétence au médecin du travail, c’est dans le cadre de notre collaboration avec la médecine du travail et la deuxième chose, c’est que l’on en a parlé en CTP à l’occasion du règlement intérieur de sécurité où l’on a parlé des comportements vis-à-vis de l’alcool et autres produits illicites. »


Mr GRANDSERT : « Mme GAOUYER, ce n’est pas la première fois où l’on empêche un agent de sortir des services techniques, où on le laisse dormir sur un banc dans l’enceinte des services techniques pour ne pas qu’il aille en ville. Et bien, je peux vous dire que si c’était à refaire, je le referais. »


Mr GASTON : « Par contre ça, je l’ai découvert. … »


Mme GAOUYER : « Excusez-moi Mr GASTON, expliquez moi Mr GRANDSERT ce que vous venez de dire, que si c’était à faire vous le referiez, donc c’est vous qui l’avez sollicité ? »


Mr GRANDSERT : « Si je pouvais le refaire, je le referai. »


Mme GAOUYER : « Et vous referiez quoi ? »


Mr GRANDSERT : « Un contrôle de gendarmerie »


Mme GAOUYER : « Vous vouliez ce contrôle de gendarmerie et vous l’avez demandé ! »


Mr GRANDSERT : « On le voulait, on vous a dit que cela faisait deux ans qu’on l’avait réclamé auprès de la gendarmerie. »


Mme GAOUYER : « Vous le vouliez personnellement ? »


Mr GRANDSERT : « Personnellement non. Attendez, moi quand je souffle dans le ballon, je n’en fais pas une maladie, ce n’est pas un drame il y a une réglementation, on doit l’appliquer c’est tout. »


Mlle VERGNAUD : « Je pense qu’il faut que l’on calme un petit peu les choses. C’est un problème que nous allons reprendre au prochain CHS-CTP qui a lieu le 12 juin prochain. Il est bien évident que nous referons le point 

par rapport à cette action qui a été menée et si vous le souhaitez, nous pourrons également vous rendre compte à la prochaine réunion du Conseil Municipal de l’évolution des choses. Avec l’autorisation de Mr le Maire je m’y engage puisque je suis responsable de cette commission mais je n’étais pas au courant effectivement de la chose. »


Monsieur le Maire : « Pas d’autres questions diverses ? »


Mme GAOUYER : « Il y a eu une exposition à la chapelle du collège sur les déchets bord de mer. Est-ce qu’il y a eu une inauguration ? Non, parce que comme nous n’avons pas régulièrement nos invitations et qu’il y en a qui disparaissent, nous avons été un peu étonnés, on s’en est ouvert à Mr GASTON sur le sujet et aucun de nous 7 ne l’avait eue. En plus c’est dommage parce que la manifestation avait un intérêt. »


Mlle VERGNAUD : « Je l’ai déploré mais je prends sur moi, le temps est passé et voilà c’est tout, je ne cherche pas d’excuses, je n’en ai pas. »


Mme GAOUYER : « Je pensais que c’était une discrimination, donc ce n’est pas une discrimination, j’en suis rassurée…Non mais ne soyez pas offusqués ! mais les uns et les autres, depuis plusieurs mois, avons des invitations qui disparaissent et rarement les sept ensemble. »


Mlle VERGNAUD : « Non mais là très sincèrement, il n’y a eu aucune invitation, cela s’est fait très rapidement  avec Dieppe, moi j’ai souhaité avec Christine RODIER que l’on puisse éventuellement reconduire cette manifestation à un moment un peu plus propice pour que l’on puisse avoir une action également avec les écoles. »


Mr le Maire : « Je ne voudrais pas ranimer le feu mais moi-même je ne savais pas qu’il y avait cette exposition et quand je l’ai vue sur le journal, j’ai cru que c’était au Tréport. »


Mlle VERGNAUD : « Je ne vais pas dire que j’ai été surprise mais presque. C’était quelque chose que l’on avait pris il y a déjà longtemps et j’assume. »


Mme GAOUYER : « Pour abonder ce que dit Mlle VERGNAUD, cette exposition a eu lieu à Criel il y a à peu près deux ans et avait eu énormément de visiteurs, de là tout l’intérêt des inaugurations. »


Mlle VERGNAUD : « Tout à fait mais là, cela a été noyé dans autre chose et voilà, l’erreur est humaine, je l’assume et c’est tout. »


Mr Le Maire : « Je vous remercie de votre attention et je vous donne rendez-vous à la prochaine réunion qui aura lieu le 2 juillet 2007. »

La séance est levée à 19 h 45.

-=-=-=-=-
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